COMPTE - RENDU DE SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX

SEANCE DU JEUDI 2 OCTOBRE 2008
Nombre de conseillers en exercice : 11



Date de convocation : 22.09.2008 

Nombre de présents : 10
Nombre de votants : 10
L’an deux mil huit, le jeudi 2 octobre à 18 heures, le Conseil Municipal de Buoux, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M. Jean - Alain CAYLA, Maire.

Présents : M.M. Cayla, Morard, Roux, Boyer, Chazine, Chabaud Claude, Ducloux, Leporati, Chabaud Marc et Barthélémy.

Absents : M. Planchon 
A été élu secrétaire : M. Barthélémy
Le compte-rendu de la séance du 3 juillet 2008 est lu et approuvé à l’unanimité des présents.

Ordre du jour

I] Délibérations :   

*  Indemnité d’Administration et de Technicité ( IAT ) pour le Secrétaire de Mairie



*   Décision modificative N°2 au BP 2008

II] Affaires courantes :


· modification du POS 
· avancement des travaux à la Tuilière et au Moulin Clos

· avancement des travaux au Fort ( base de vie, moyens d’accès )

· devis pour les travaux à l’église paroissiale

III] Divers : 
· repas de la Commune au Château

· préparation du Téléthon 2008

· subventions à 2 associations

· célébration d’un parrainage civil

· Secrétariat de Mairie

· organisation future du vide grenier 

Les délibérations

N° 08-36 – PERSONNEL ADMINISTRATIF : INSTAURATION DE L’INDEMNITE D’ADMINISTRATION ET DE TECHNICITE ( IAT )

D.M. N° 08-02 – RECTIFICATIF DU BP 2008 POUR LE FCTVA - Accord unanime.

Les affaires courantes

1) Modification du POS
Copies sont données des courriers :

· de l’Association « Luberon Nature » qui s’oppose à la modification du POS au motif de l’urbanisation du vallon de l’Aiguebrun -> il est déploré que l’Association ne se soit pas rapprochée de la Municipalité de Buoux afin d’avoir une meilleure connaissance du projet. Ce projet est conforme à la loi Montagne et s’efforce d’accroître au minimum la densification ( quelques activités et habitations ), en une zone à proximité de laquelle existent déjà activités ( auberges de l’Aiguebrun et des Seguins, colonie d’Air France ) et habitations ( 7 au total )

· des Services de l’Etat qui donnent une réponse positive au projet en apportant quelques remarques mineures -> elles pourront être intégrées dans le document définitif ( comme celles du PNRL )
Le Cabinet Lacroze ( en charge de la modification ) sera rencontré avec le Cabinet Aubry     ( pour l’AEP et l’assainissement ), après réception du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur. Ledit document devrait être reçu d’ici au 9 octobre.
2) Avancement des travaux à la Tuilière et au Moulin Clos

Ces 2 sites seront visités lors du prochain Conseil Municipal. Le débroussaillage du Moulin Clos a été réalisé en mai par les Etablissements Gervasoni, ils sont également en charge de celui de la Tuillière qui débutera le 13 octobre. Sera alors étudiée la possibilité de jonction entre la source « de Marseille » et le local technique de la source « communale / Chabaud ». Le but étant d’amener l’eau de la Commune ( bassin de l’oratoire ) à la Tuilière car la canalisation existante arrive jusqu’à ce local technique.

3) Avancement des travaux au Fort
Les travaux réalisés pour la base de vie ( réhabilitation de la grotte, installation d’un container et de 3 postes de téléphone ) et les moyens d’accès ( câble tyrolienne notamment ) ont été vus par la Municipalité avant le Conseil. L’entreprise Garcin doit terminer la verrière en octobre, l’entreprise Planchon doit poser également en octobre une armoire de sécurité au départ du câble tyrolienne. Une plateforme en bois a été aménagée au lieu d’arrivée du câble pour 2 500 € HT, le panier ( 1m50 x 1m ) qui transportera outils et matériaux sera livré en octobre, son coût est de 800 € HT. Les travaux, à commencer par la réhabilitation de l’église, pourraient commencer en début d’année 2009.

4)   Devis pour les travaux à l’église paroissiale
Les devis de l’entreprise Coupier ( murs du chœur, dallage de toute l’église, plafond du chœur ) ont été reçus, sont attendus ceux de l’entreprise Les Murs du Luberon. L’atelier Bouvier ( agréé Monuments Historiques ) est venu le 19 septembre pour l’autel carolingien qui se délite, et les 2 pilastres du fond du chœur. L’ensemble des devis sera étudié lors du prochain Conseil Municipal.

Questions diverses

1) Repas de la Commune au Château
Le repas a eu lieu le 14 septembre au Château de Buoux, les « Chœurs du Lubéron » y ont chanté. On a dénombré 103 participants ( dont 20 enfants ), pour une recette de 750 € ( 8 adultes ayant été invités ). Le plat principal ( couscous ) a été assuré par Olivier Ribert et son équipe, il a été en partie préparé par l’Auberge de la Loube ( Maurice Leporati, Smaïl et Olivier ). Cet évènement a rencontré un succès certain malgré le temps un peu frais.

 

2) Préparation du Téléthon 2008
Il aura lieu les 6 et 7 décembre, et sera co-organisé avec les communes de Saignon, Auribeau, Castellet et Sivergues. Buoux est chargé des balades en Luberon avec petit déjeuner à L’Auberge de la Loube et repas au château.

3) Subventions
Deux demandes ont été reçues et seront examinées au prochain Conseil Municipal, elles émanent de Chorales du Luberon et de l’Association pour le festival d’Afrique en Pays d’Apt.

4) Célébration d’un parrainage civil 

Il a eu lieu au château de Buoux le 20 septembre dernier, une délibération sera proposée au vote du prochain Conseil Municipal .

5) Secrétariat de Mairie
Le nouveau Secrétaire de Mairie ( Mr Garin Desvial ) prendra ses fonctions le 15 octobre.
Madame Rougier étant en vacances jusqu’au 23 octobre, un pot de départ pourrait être organisé en novembre.

6) Organisation future du vide grenier

Cette année la Municipalité a pris en charge l’organisation du vide grenier, l’association de jeunes qui l’avait créé et organisé depuis 11 ans n’existant plus. Mr Marcel Longhobardi a proposé de s’en occuper à partir de l’an prochain, et ce dans le même esprit et en concertation avec la Mairie. Recettes et dépenses lui reviendraient, sachant qu’il tiendrait la buvette. Cela est administrativement possible et paraît une bonne solution. 
Fin de la séance à : 20h30.
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